
Liste de vérification1 Oui Non 

1. Nous avons désigné un responsable de la gestion des vaccins.

2. Tous les membres du personnel impliqués dans la gestion des vaccins sont formés en ce qui
concerne les pratiques adéquates d’entreposage et de manipulation des vaccins.

ENTREPOSAGE 

3. Le réfrigérateur dans lequel sont conservés nos vaccins est un réfrigérateur spécialisé ou un
réfrigérateur domestique sans givre (PAS un réfrigérateur de type «bar»). Le compartiment du
congélateur dispose d’une porte extérieure distincte à celle du réfrigérateur.

4. Nous n’entreposons PAS de nourriture, de boissons ou de prélèvements dans le réfrigérateur.

5. Nous entreposons les vaccins dans leur boite originale (pour les protéger de la lumière) au milieu
du réfrigérateur, PAS dans la porte.

6. Nous entreposons notre inventaire de vaccins en regroupant les vaccins identiques. Nous
effectuons une rotation de manière à ce que les vaccins les plus récents (dont la date d’expiration
est la plus lointaine) soient placés derrière ceux dont la date d’expiration est la plus proche.

7. Nous vérifions la date d’expiration des vaccins et utilisons en premier ceux dont la date
d’expiration est la plus proche.

8. Nous plaçons la sonde et la fiole de glycol du dispositif de surveillance de la température dans une
boîte de vaccin vide au centre du réfrigérateur.

9. Nous plaçons des contenants d’eau supplémentaires dans les zones adéquates du réfrigérateur
(ex. : dans la porte d’un réfrigérateur domestique).

10. Nous conservons des accumulateurs de froid (ice packs) dans le congélateur.

11. Nous avons placé un panneau Ne pas débrancher près de la prise électrique du réfrigérateur.
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SURVEILLANCE DE LA TEMPÉRATURE 

12.  Nous utilisons toujours un dispositif de surveillance de la température, permettant la lecture de la
température actuelle, minimale et maximale, dans chaque réfrigérateur contenant des vaccins.

13. La température du réfrigérateur est comprise entre +2°C et + 8°C.

14. Nous consignons la température actuelle, minimale et maximale du réfrigérateur deux fois par
jour (en arrivant le matin et au moment de la fermeture de la clinique) sur un relevé de
températures.

15. Le relevé de températures est signé et daté chaque mois (à conserver pendant 4 ans) et est
transmis via la Plateforme web régionale de gestion des vaccins à la fin du mois ou lors d’une
commande.

ENTRETIEN DU RÉFRIGÉRATEUR ET DU THERMOMÈTRE 

16. Nous vérifions régulièrement que la porte du réfrigérateur est bien fermée et parfaitement
étanche.

17. Nous faisons inspecter notre réfrigérateur par un technicien spécialisé en réfrigération tous les
deux ans.

18. Nous procédons à l’étalonnage du thermomètre (ou le remplaçons) au moins une fois par année
ou selon les recommandations du fabricant.

19. Nous remplaçons la batterie du thermomètre ou de l’enregistreur de données une fois par année.

20. Nous tenons un registre à jour d’entretien du réfrigérateur et du dispositif de surveillance de la
température.

BRIS DE LA CHAÎNE DE FROID 

21. Nous connaissons la procédure en cas de bris de la chaîne de froid et/ou de panne d’électricité.
(Voir les annexes  5 et 11 du Guide des normes et pratiques de gestion des vaccins pour les
procédures complètes).

22. Nous avons une unité d’entreposage de dépannage (réfrigérateur auxiliaire ou glacière/contenant
isolant et matériel d’emballage) en cas de mauvais fonctionnement du réfrigérateur principal.

Adaptés des annexes des documents suivants : 

- Agence de la santé publique du Canada. (2015). Lignes directrices nationales sur l’entreposage et la manipulation des vaccins pour les vaccinateurs. Repéré à 
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/lignes-directrices-nationales-entreposage-et-manipulation-vaccins-pour-
vaccinateurs.html 

- Ministère de la Santé et des Services sociaux. (2021). Guide des normes et pratiques de gestion des vaccins. Repéré à 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001018/

https://extranet.santemonteregie.qc.ca/app/uploads/2023/12/registre-entretien-materiel-gv.pdf
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001018/?&date=DESC&sujet=vaccination-immunisation&critere=sujet
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/lignes-directrices-nationales-entreposage-et-manipulation-vaccins-pour-vaccinateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/lignes-directrices-nationales-entreposage-et-manipulation-vaccins-pour-vaccinateurs.html
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001018/
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